
 

Étude ergonomique dans le cadre du maintien dans l’emploi  
d’un agent RQTH  

Secteur :  Centre de protection maternelle et infantile (PMI)  

Poste occupé : Puéricultrice  

Contexte :  Suite à la visite d’information et de prévention, le médecin de prévention a 
émis les préconisations suivantes : 
§ Eviter les déplacements, la station debout et les entretiens prolongés 
§ Prévoir du matériel adapté à sa situation de handicap 
§ Reprendre progressivement l’activité en présentiel tout en favorisant le 

télétravail 

Objectifs : § Identifier les situations pouvant être sources de contraintes  
§ Déterminer les activités pouvant être réalisables au regard de ses 

restrictions et capacités 
§ Co-construire avec un groupe pluridisciplinaire des solutions techniques, 

humaines et/ou organisationnelles 
 

Exemples de préconisations proposées : 

Réaménagement 
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